
MIÉLANCES RiELIGIEUX, SClENTIFQUES, POLITIQUlS ET LITTERAIRES.

ousles cas, quand le naringe aZ été contracté -validement Nous n'exnmi-

noiroîts point si des emîpêchiemens dirinils avient rendu le naringe de

13uonprti rie avec Jtsphi ti], l et i nvalide, parce qIe, le susdit ltiritngoe

cuit-il été valide, la doctrine de PlEglise n'en demeure pas mois intacto.

En voici la raison bien claire : c'est que le divorce le Napoléon n'a point

été prononc ii approuvé pr 'glise, t ais par unc simple congrégation de

prêtres, comme On peut. 'eu convaincre par l'histoire et par le récit que nous

cii.dotinnis iti. Le iG déceibre 1809, le Sétu prononça la dissolution du

Mariage d Napol on et île joséphille, du consentement les deux parties,

ci la cour cedlsasliqe de Paris la cnfirma. Il est important d'observer

que eétait précisénnt quelques mais auparvant (le 4 juillet 1809), que

Napoléon avait fait enlever le Pape île -Rone, et que ce dernier se trouvit

prisonn ier,l orsq lite le Sénat proionça la dissoluiton du mariage et que Ia cour

ecciêsinstique la ctonrtira. Le mariage de Bionaparte avec Marie-Louise

et lieu le 1 avril I130, sans atre autorisation religieuse que celle de la

cour cclositstique de paris. On va voir que les enrdinntx mémes qui ré-

sidaiet, en assez grand nonbre (26), à Paris, où ils tvaient été appelés,

nte prirent nurîcune part à cette con'urmtttion du divorce, donnée -par la com-r

ecciosiastique do Paris, e que bzie d'enre eux se sont abslius de paroilrr

le 2< cril, at la càirmoie du mariage, pr ce seul nioif que le Pape n'élail

.pas intert-enu d la dissolution du prenier mariage. On sait d'ailleurs que
le Pape était alors prisonnier, que le sacré collége des e ntims était di'-

persé Ou privé de lilerté et de communication avec son clf.ci qie par coI-

séquetit le concours des cardinaux en cette circonstaî nce n'uurait pas fait lo.

Kola.- Not i'aurins pas pensé à faire la présente note.si nous n'tvionîs

pas entendu objecter plusieurs bUs que le Pape étAt cens avoir approuvé le

divorce de Nnpoléon.puis qu'il l'avait couroné Empereur.Unhjectin poI--

rait avoir quelque 1*1mldemiteniii. si le couronnement avit eu lieu après le dli-

vorcc. Mtis quand on sit iue Napoléon fut couronné empe.our par le

Pape, le Q île décembre 1S04.et que c'est Josephine sa première feMme gpi

fut couronne avec liui, que N apoléon uic pensait pas-méme alors à la répit-

dier, et qu'en iet ce divorce n'a eu lieu que ciniq ans après le I G dcoi-

bre 1809, oit comprend -sans peine que l'objectiont n'est qu'une erreutr île

date.

Voici le récil du chevaiier Artaud:

Le 2 avril dit--ilNapolétn pousa l'archiduchesse Maric-l.otise. .es
rdinaux résidant à Paris, OU ils avaient tous été appelos, et auxquies leirI

saEn tê permtetait de sortir -se trouvaint au noubre e 26 i ils assistèrent tes

à la crétmonie du mariage cilf à Saint-Clud, le er. avril. fils il n'en
fut pas àisi à la cêrèmonie religieue. le 2; dans la salle lu Louvre. M. de
-Pradt, qui a été lien inform, rapporte ainsi le fiut:

« [ci, demude a ire con nutre ie que mj'ai vu et entendi. Peut-ire
qu'après IPt vo ir lu. le leteur ue ut aura uas maumis gré de lui exposer ce
qui va suivre : Pendant toutela cérémonie îe ni mainaae, Je me trouvai
placé, par le devoir île ites ttcns. anurés îe apol-n, et je ne l'ai pnas

qulitié un iittlint- Il St-t:it ccué de tolus les détails des ornoenlts de la
chiapîellq. gmid Iio-.! l'avait aor::ieit irappé, et qut'il finit par trouver
dépouirviie' du aelêre qiposant ui convient aux leux religieux. JI te-
nnit de parc-ourir des yeux la foale dor e le hélie de I'Europe. dans ses ni-
téréts o dns sa eur sie l. n:utl furaie à la dcoration des galleries, lorsque
tout à i-coi se reenSr s'arrèanlt sur les ianutptels destinées aux cardinaux:
«î Ou sont les e'trditauix ? tme di-il.'--" Les voilà," rponis-je. Ils étaient
au nombre de treize. " FIé ! je n'en vois lats contim;n-il ils ne sont
pas i.I" grand vlotrt i-y trouve, p le tempsa is ma ti
vais ce miu ; l y t parmi tu zts v-ieMltr ru . i illeur entree de In
chnpelle est diliSiele à trouver."- AIt ! les sots ! " lit-il d'un air irit.-
Et le moiment d après, r-portani ses tegars ve-s le méle lieu ' Mais non,

dit-il, ils nu' -ount point. Ah les s ' répéta--il i'une voix coutrrou-
cée, en lançant de ce cét un reanI foudront. tcuot ompagné d'tuintuve-
mient de t'ue oÙ te Peign:ait l'anonce le la vengeance. je jemt qu'il se

formit tut gro orage. Au ilmoment on Napoléon revenait île l'autcl. aprés
avoir don I anneau à sa nouvelle éponse.lorsqu'i fut remis dans son fttu-
teuil, 'adresant à Iui, il Me dit: 'a Ji donné titi tnncau à Ma femie ;
elle n m eun a pts litué de son côté : poutrui cela ? " Je répoidis par
une cxplicAn. Il unsa un inistat Iins tette cspéce e rèveric qui lui
était familière. Iorsqul nnvaoit Pas reçutI satisfactiont str ue question, et, au i
bout d'une minute. il me dit: J ti donté tui aen ai nu'imptratrice, p:ar'e
que la fimme est Isclaive d- Ilhmmu e Regarîdez chez les Ronains, les es-
claves portentt touî tn aeut

" Le gros onae n'-cltt pas le jour m,ênme, ni le lendemain t mais le 5.
M. Bigot le Pr-amleuici, successeur de M. Portalîs, écrivit à M. de Clhm-
pagny que, d'aprés la conduite q douze cardinaux (le ministrc se troImpit,

il nyait oublié dans sa liste le cardinal la Somaglia) avaient tenue à loccasioi
du maiiage de lempereur, ces carditaux ne seraient plus adrni., à la cour;
et ces derniers ne reçurent aucune invitation dc M. de Champagny. Cei
Eminences proscrites étaient les cardinmux M'lattéi, Pignatelli, di Piétro, Sa-
luzzo, l3rancaloro, (nieli, Opizzonli, Litta, Scotti, Gabrielli, Consalvi et
Louis Rllliu, auquliiels il flîlait ajouter le cardinal La Somaglia.

« Napoléon, pls que pontife en cette occasion, déclara que ces treiza
cardinaux quitteraient la pourpre et ne pourraient s'habiller qU'en noir. Ils
aurerent qu'ils s'étaient abstenus de para'tre à la -cérénôtie par ce seul
moti que le Pape n'otait pas intervenu à la dissoIltion du premier mariage.
On les exila dans cet ordre : Mattéi et Pignaitelli à Rhtel, La Somaglia et
Scoti à àlézires, Salizzo et Galefi à Sédan, puis à Charleville,Brancadoro
et Consnlvi à Reims, Louis Ruflo et Litta à Saint-Quentin, di Piétro, Opiz-
zonli et Gabrielli à Saumur. 1

Voici anAintenant la narration d'un autre auteur qui s'accorde assez biei
pour le foid avec le premier.

... .Tois les nutres cardinaux italiens furent amenés cn France :le
peturhieur de llPglise semblait prendre plaisir à les donner en spectacle à
Pais, et a les forcer de paraîtrc à sa cour (1). Cependant des vues d 'ar
hition pour lui, d'huiliation pour une maison illustre et encore puissante,
faisaient concevoir à Napoléon tun projet que l'esprit servile et mondain de
quelques-uîns des évêques, dont il était entouré, et peut-être le mépris pro-
oail et systmatigue qu'il avait poir le gire humain tout. entier, li per-

suadaient devoir tre fahei. Habitué d'ailleurs à voir trembler autour de
lui et ainu mtidr sne de ses volontés une troupe làche et adulatrice, celui
qui se regardait comme l'héritier île toutes les gloires et de toutes les illustra-
tions pA pouvait bien aussi se persider que les obstacles qui'avaient
reuontrcs plis les Plhilppe-le-Bel, les lienri V IT, s'evnnoiiraient devant
ti et devani ua volonté, ou ptutât ne Iti seraient pas memiîe suscités, nî
jar um ch r a tbatu, ni par des popultions sur lesquelles avaient passé la
naîilosopl- et son règne. d'aviltssanie mémoire. Il conçut le projet de son

-ivorce avel- Jovnhi, et un næringe à la tois brillant et politique a-vec la
jeune fille des Mtaric-Tltèrése et des comtes de Hapsbourg. Ce mar:age
aulitérc furnit au tyran un prétexte pour aggraver le sort des illustres pri-
saniderý-. qu'il avait etasss aux environs de sa capitale.

Il ne Mut pas être profonment versé dans les rasons premières des
mstitutions ecclsistiquies, pour concevoir la nécessité ou duIt moins la haute
convenance qui exige pour Phonneur même des partis en présence. dans
les causes où un prince et ses sujets, un supérieur puissant et ceux qui res-
sortent le lui ou qui peuver.t avoir à craindre de son mauvais vouloir, de,
itraues et les Iéces qui l'environnent, que les alaires, dis-je, qui les re-
anrdent soient exchtsivement portées au tribunal supérieur et indépendant
(le la Chaire A postolique. Et ci effeit tel fut toujours l'esprit de ' i-glise,
parce que tel il devait être. en sa noble et divine quaitê du sublime de la
rainn humaine.

Niais k novel empereur voulait commander à PEglisc, lui laissant lig-
noble ià:he de sanîctionner ses caprices, et de les transformer en règ'es di-

vines aux -eux dutne mutltitude bnatique et imbécile, car c'est ce que sont
toujour pour 'porgeil étroit de la tyrannie et de iimupiétê, la foi et la vertu;
tut sens lui mantquie, et il ne les comprend méme pas.

" Le nouivel enercur voulut donc que Po'î,fuicialité de Paris fût susie de
lafhire de sou divorce, et il en obtint ce qu'il prétendait. Mais cette ustr-
patiun d'in tribunal subalterne et composé de simples prtros, l'action Iméno
d& l déférer une caute de cette importance et de cette délicatesse, èes dé-
el::rcins si formtelles de Napoléon lors de soin sacre ct de celui de José-
pdlic. tout cela et d'autres notifs encore déterminérent les cardinaux les
p'us remiîarquans à uc pas autoriser par leur présence un mariage que tIe tels
antéc-dens rendaient luls que suspct d'invalidité, notr ne pas dire plus.

C'émienti LL. EE. Matici, Pignatelli, deila Somaglia, Litta, Brancadoro,
G-abieli. Scotti, di Pietra, ffo (Louis), Salttzzo, Galelfli, Opizoni et
consalvi. Le cardinal Despuis n'y partit pas non plis, il était malade. Le
cardiual Dugnani prétexta quelque incommodité. Le cardinal Erskine don-
ua le même motif pour se dispenser d'assister ou mariagce eclsiastiquce: il
se trepentait sans doute d'avoir eu le tort d'assister à lacte civil. Les autre.
cardinaux présets à Paris parurent aux deux cérémonies.

ais Pempereur ftt moins satisfait de leur présence qu'irrité de ne les
p pas voir tous, et devinant assez le motif le leur absence, il Cn fut blessé

;t vif. Aussi ne tardrent-ils pas à en porter la peine. Les treize que
nus avons nomnes eurent ordre de quitter lhnbit de cardinal, et de ne

plus pariître qu'en noir. De là ladistinction de cardinaux ioirs'et de car-
diîîarix rouges. On retrancha aux prenders la pension qu'on ler avait d'a-
Lord accordée pour les dédoimnagerî île la perie de leurs biens et de leurs
héniGees dont on s'était emparé. Peu apr-s on les envoya en exil, et les

isp~ersa detux à deux dans ditTórentes villes de Champagne ou de Botrgogne.
l n'y avait d'autres ressource que les contributions volontaires des ~ânes
nnéiruses qui étaient touchées île letr sitaation. On fit des collectes e.

leur lavour.

(1) Il s anusait aà les apostropher puliiqurneit, et i leur reprocher. ,oit la con-
ditS di pape, soit la leur propre. Il les phustaitui sur l=comnmuucadon laoce.
contre lui, et ne néglieait aucunte occasion de ls mortifier.


